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Rapport de blessure pour DT 
 

 
• Toute blessure survenue (hors échauffement) lors d’une compétition 

inscrite au calendrier de la FFS doit faire l’objet d’un rapport du Délégué 
Technique. Il doit être envoyé au BTR du Comité  pour une compétition 
régionale et à la FFS pour une compétition nationale. Il est le pendant  
pour la FFS du rapport de blessure de la FIS. 

 
• Le document téléchargeable est au format PDF ®. Il est modifiable 

informatiquement, peut être enregistré et envoyé par mail en pièce jointe. 
Il peut être simplement téléchargé pour être rempli à la main. 

 
• Adobe Acrobat Reader ® doit être installé sur l’ordinateur. Si tel n’est pas 

le cas, il peut être téléchargé gratuitement en suivant le lien ci-dessous : 
Télécharger Adobe Acrobat Reader 

 
• Après ouverture du document PDF, il est conseillé de « mettre les champs 

en surbrillance » en cliquant sur le bouton en haut et à droite de l’écran. 
 

o Les champs apparaissent sur fond bleu clair 
o Certains offrent une liste déroulante de choix 

 
• En cas de blessure, le DT remplira consciencieusement ce document au 

plus vite. L’aide des personnels de secours peut-être utile en cas 
d’accident grave. 

 
• Le document est à retourner au plus vite au destinataire.  
 

Lien vers le document : 
Rapport de Blessure pour DT 
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